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Rappel 
réglementaire 
et légal
Comme chaque année, le 
rapport retraçant l’activité 
de la Communauté de 
Communes de la Région de 
Saverne est adressé aux Maires 
des Communes Membres.

Le rapport doit en principe 
être accompagné du compte 
administratif de la même 
année. Ce dernier ayant déjà 
été envoyé aux Communes, 
il n’est pas joint au présent 
rapport. Il peut toutefois, si 
nécessaire, être adressé sur 
demande une nouvelle fois.

Il est rappelé que ce 
rapport fait l’objet d’une 
communication par le Maire au 
Conseil Municipal en séance 
publique au cours de laquelle 
les Délégués de la Commune 
au Conseil de Communauté de 
la Communauté de Communes 
sont entendus.

Le Président de 
l’intercommunalité peut être 
entendu, à sa demande, par le 
Conseil Municipal de chaque 
Commune Membre ou à la 
demande de ce dernier.

Les Délégués de la Commune 
rendent compte au moins 
deux fois par an au Conseil 
Municipal de l’activité de la 
Communauté de Communes.
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La Communauté de Communes
Les dates repères
18 mars 2010
Le Conseil de Communauté tient son débat d’orientation 
budgétaire 2010. 

Le Conseil de Communauté accorde une subvention d’un montant total 
de 1 700,05 € dans le cadre de l’aide à la valorisation du patrimoine bâti.

Le Conseil de Communauté accorde la subvention d’un montant total 
de 849,06 € dans le cadre de l’aide à l’accès au haut-débit numérique.

15 avril 2010
Le Conseil de Communauté décide de reprendre à compter du 
1er septembre 2010 le Service public de l’accueil de loisirs sans 
hébergement hors Ville de Saverne en régie directe ainsi que le 
personnel employé à cette date par l’Association Générale des 
Familles du Bas-Rhin et de créer les emplois y afférents.

Le Conseil de Communauté approuve les comptes administratifs 
de 2009 du budget principal et des budgets annexes.

Le Conseil de Communauté décide de créer à compter de 
l’exercice budgétaire et comptable 2010, le budget annexe : 
Communauté de Communes de la Région de Saverne – zone 
commerciale Saverne-Est et de supprimer le budget annexe : 
Communauté de Communes de la Région de Saverne – zone 
touristique Dettwiller.

Les taux d’imposition pour 2010 sont fixés :
Le budget 2009 est voté en équilibre.

Un fonds de concours de 100 000,00 € (plafond) est attribué à la 
Commune de Gottensheim pour la rénovation de la salle polyvalente.

Un fonds de concours d’un montant total de 96 574,50 € est 
attribué à la Commune de Dettwiller pour la création d’une 
passerelle sur la Zorn et d’une aire de jeux.

Un fonds de concours de 100 000,00 € (plafond) est attribué à la 
Commune de Steinbourg pour la rénovation et extension du foyer-
vestiaire au stade municipal.

Un fonds de concours d’un montant total de 8 989,56 € est attribué à la 
Commune d’Altenheim pour la réalisation d’un plan local d’urbanisme.

Des subventions de fonctionnement sont accordés aux 
associations suivantes :
• Office de Tourisme de Saverne et sa Région : 256 720,00 €
• Réseau Animation Jeunes : 158 574,00 €
• Crèche Parentale «les Bambins» : 66 650,00 €
• Association pour la promotion économique de la Région de 

Saverne : 10 000,00 €.

27 mai 2010
Le Conseil de Communauté accorde une subvention d’un montant total 
de 3 539,20 € dans le cadre de l’aide à la valorisation du patrimoine bâti.

Le Conseil de Communauté accorde la subvention d’un montant total 
de 144,04 € dans le cadre de l’aide à l’accès au haut-débit numérique.

8 juillet 2010
Il est décidé de prendre acte des rapports d’activités 2009 des 
délégataires des services publics délégués : 

• TRANSDEV Alsace/GIHP, exploitants du service de transport 
collectif à la demande,

• Est Vidéocommunication pour le câblage,
• L’Association Générale des Familles du Bas-Rhin pour la gestion 

des centres de loisirs sans hébergement.

Le Conseil de Communauté décide de modifier à 6 042,57 € le 
montant du fond de concours à la Commune d’Altenheim pour la 
réalisation d’un plan local d’urbanisme.

Le Conseil de Communauté décide de fixer les tarifs de la taxe de 
séjour au régime du réel pour la période de recouvrement du 1er 
avril 2011 au 31 décembre 2011.

Le Conseil de Communauté décide d’approuver le programme 
d’aménagement forestier 2011-2030 proposé par l’Office National 
des Forêts.

Le Conseil de Communauté accorde une subvention d’un montant total 
de 3 251,40 € dans le cadre de l’aide à la valorisation du patrimoine bâti.

Le Conseil de Communauté décide de reconduire pour 2010 la 
mutualisation d’un Conseil Architectural entre les Communautés 
de Communes de la Région de Saverne, du Pays de Hanau, de 
l’Alsace Bossue et de La Petite Pierre dans les mêmes conditions 
que pour la période 2007-2009. La participation financière de la 
Communauté de Communes de la Région de Saverne s’élève pour 
2010 à 13 700,00 €. 

30 septembre 2010
Il est décidé d’exonérer de cotisation foncière des entreprises à 
100 %, les établissements de spectacles cinématographiques qui 
ont réalisé un nombre d’entrées inférieur à 450 000 au cours de 
l’année précédent celle de l’imposition.

Un fonds de concours de 100 000,00 € (plafond) est attribué à la 
Commune de Steinbourg pour la rénovation de la salle polyvalente.

Le Conseil de Communauté décide de s’affilier au Centre de 
Remboursement du Chèque Emploi Service Universel.

Une parcelle d’une superficie de 101,12 ares au lieudit Kreuzdell à 
Saverne est cédé pour un prix de 151 680 €.

Le Conseil de Communauté accorde une subvention d’un montant total 
de 3 692,80 € dans le cadre de l’aide à la valorisation du patrimoine bâti.

Le Conseil de Communauté accorde la subvention d’un montant total 
de 239,40 € dans le cadre de l’aide à l’accès au haut-débit numérique.

9 décembre 2010
Le Conseil de Communauté décide d’arrêter le programme 
d’actions 2010 de la Charte Intercommunale de Développement 
Local 2001-2006.

Les tarifs de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
pour l’année 2011 sont fixés. Ils restent inchangés par rapport à 
ceux pratiqués en 2009.

Le Conseil de Communauté décide d’inscrire au Contrat Enfance-
Jeunesse 2010/2013 la création d’un nouveau Multi-accueil à Saverne.

Le Conseil de Communauté décide de conclure un Contrat Enfance-
Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiale du Bas-Rhin pour une 
période de 4 ans, du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2013.

Le Conseil de Communauté accorde la subvention d’un montant total 
de 628,28 € dans le cadre de l’aide à l’accès au haut-débit numérique.

Le Conseil de Communauté accorde une subvention d’un montant total 
de 2 819,65 € dans le cadre de l’aide à la valorisation du patrimoine bâti.

Taxe d’habitation 1,64 %

Taxe sur le foncier bâti 1,94 %

Taxe sur le foncier non bâti 7,11 %

Compensation relais
Réserve de 

taux capitalisé
Réserve de 
taux utilisé

Taux relais 
voté

0,370 % 0,370 % 10,25 %
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La Communauté de Communes

Le fonctionnement
Depuis les élections du 8 avril 2008, la 
Communauté de Communes comprend, outre 
le Président Pierre KAETZEL, Maire de Monswiller, 
reconduit à son poste, cinq Vice-Présidents.

Les Vice-Présidents 
Marc MERTZ

Jean-Paul KRAEMER

Murielle PHILIPPE

Henri WOLFF

Jean-Marc DISS

1er Vice-Président, Conseiller Municipal et 
Délégué de Saverne en charge des Finances et 
de la Mutualisation.

Maire et Délégué de Steinbourg en charge de 
l’Habitat.

1re Adjointe et Déléguée de Lupstein en charge 
de l’Action Sociale et éducative.

Maire et Délégué de Saint-Jean-Saverne en 
charge du Développement économique, de 
l’Aménagement du Territoire, du Développement 
Durable et de l’Environnement.

Maire et Délégué de Landersheim en charge de 
l’économie Touristique, de la Résorption des Zo-
nes d’Ombre et de l’Aménagement Numérique 
des Zones d’Activité.

Le Bureau, qui regroupe le Président, les Vice-
Présidents et neuf membres parmi les Conseillers 
Communautaires, soit 15 membres, est une 
instance d’arbitrage et de préparation des dossiers 
à soumettre au Conseil de Communauté.

Pierre KAETZEL	   	 Président

Marc MERTZ		  	 1er Vice-Président

Jean-Paul KRAEMER	   	 2e Vice-Président

Murielle PHILIPPE	   	 3e Vice-Présidente

Henri WOLFF	   	 4e Vice-Président

Jean-Marc DISS 	   	 5e Vice-Président

émile BLESSIG 	   	 Député-Maire et Délégué de Saverne

Stéphane LEYENBERGER 	 1er Adjoint au Maire et Délégué de Saverne

Béatrice STEFANIUK 	  	 Adjointe au Maire Déléguée de Saverne

Joseph CREMMEL 	   	 Maire et Délégué d’Otterswiller

Gilbert HUTTLER 	   	 Adjoint au Maire et Délégué de Dettwiller

Marc WINTZ	 	   	 Maire et Délégué de Waldolwisheim

Dominique MULLER 	 Maire et Délégué de Saessolsheim

Jean-Claude DISTEL 	  	 Maire et Délégué de Thal-Marmoutier

Francis HORNECKER 	  	 Maire et Délégué de Furchhausen

Les Commissions Communautaires 
Permanentes, au nombre de six, sont chargées 
de proposer et de préparer les décisions du Conseil 
de Communauté.

Pierre KAETZEL 	 équipements Structurants

Marc MERTZ 	 Finances - Mutualisation

Henri WOLFF 	 Développement économique, Aménagement du
 			   Territoire, Développement Durable et Environnement

Jean-Marc DISS 	 économie Touristique

Murielle PHILIPPE 	 Action Sociale et éducative

Jean-Paul KRAEMER 	Habitat

Le Conseil de Communauté, organe de décision composé de 39 Délégués Titulaires et d’autant 
de Suppléants représentants des Communes Membres, a procédé à l’installation de l’ensemble 
des élus communautaires lors de sa séance du 8 avril 2008.

Les marchés
Les marchés passés en 2010
Entre 2009 et 2010, la Collectivité a conclu 19 marchés de 
fournitures courantes et services pour un montant total de 
900 493 € HT, et 7 marchés de prestations intellectuelles 
pour un montant total de 130 724 € HT. L’importance dans 
le budget de la Communauté de Communes des différentes 
formes de la Commande Publique justifie qu’elle s’appuie sur 
un corps de règles claires, compréhensibles et reconnues.

Le contrôle de gestion
Afin de donner encore plus de rigueur aux mesures de 
surveillance des marchés publics, la Communauté de 
Communes s’est également dotée d’outils en matière de 
contrôle de gestion. 

Ce contrôle interne des activités étant le moyen pour les élus et 
les responsables de service de se prémunir contre les risques de 
toute nature auxquels pourrait être exposée la Collectivité.

Les ressources humaines
L’effectif global
99 Agents au 1er janvier 2010.
154 Agents au 1er septembre 2010 suite à la reprise en régie 
directe de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH).

L’accueil en apprentissage :
La Communauté de Communes a accueilli un étudiant en 
Licence Professionnelle « Études Territoriales Appliquées » en 
apprentissage lors de l’année universitaire 2010/2011 au sein 
du Service Juridique.
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3.
Recettes de fonctionnement : 14 298 906 €

Atténuation des charges 140 421 €
Produits des services, domaines, ventes diverses 1 284 245 €
Impôts et taxes 8 039 841 €
Dotations, subventions, participations 4 441 986 €
Autres produits de gestion courante 291 906 €
Produits exceptionnels 100 010 € 
Reprises sur amortissements et provisions 497 €

2.
Dépenses d’investissement : 1 750 928 €

Subventions d’équipement 
aux organismes publics 316 033 €
Total des opérations d’équipements 420 539 €
Remboursement d’emprunt 993 916 €
Opérations sous mandats 20 440 €

1.
Dépenses de fonctionnement : 12 792 045 €

Charges à caractère général 1 976 205 €
Charges de personnel et frais assimilés 3 478 776 €
Atténuation des produits 5 187 222 €
Autres charges de gestion courante 642 850 €
Charges fi nancières 448 182 €
Charges exceptionnelles 726 234 €
Dotations aux amortissements 332 576 €

1

2
3
4

Les fi nances : budget principal
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4.
Recettes d’investissement : 1 577 267 € 

Subventions reçues 11 287 €
Dotations, fonds divers et réserves 1 058 325 €
Autres immobilisations fi nancières 175 079 €
Amortissements 332 576 €
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Les finances : les budgets annexes

1.
Z.A. MARTELBERG

Fonctionnement	
Dépenses	 12 519,78 €
Recettes	 12 520,34 €
Investissement
Dépenses	 12 519,78 €
Recettes		         -

5.
Z.A. FAISANDERIE

Fonctionnement	
Dépenses	 77 869,25 €
Recettes	 77 870,85 €
Investissement
Dépenses	 77 869,25 €
Recettes		         -

2.
Z.A. PARC LOGISTIQUE Monswiller

Fonctionnement	
Dépenses	 2 682,40 €
Recettes	 2 683,49 €
Investissement
Dépenses	 2 682,40 €
Recettes		         -

4.
Z.A. EIGEN

Fonctionnement	
Dépenses	 2,18 €
Recettes		       -
Investissement
Dépenses		       -	
Recettes		       -

Les zones d’activité

3.
Z.A. PARC LOGISTIQUE Steinbourg

Fonctionnement	
Dépenses	 38 274,20 €
Recettes	 38 274,20 €
Investissement
Dépenses	 38 274,20 €
Recettes		         -

6.
Z.A. KOCHERSBERG

Fonctionnement	
Dépenses	 0,36 €
Recettes	 0,36 €
Investissement
Dépenses	 0,36 €
Recettes		         -

7.
ZONE COMMERCIALE SAVERNE EST

Fonctionnement	
Dépenses		         -
Recettes		         -
Investissement
Dépenses		         -
Recettes		         -



                               
SAVERNE
Nombre de factures émises   
Nombre de parts fi xes   
Nombre de parts variables  
Montant total du titre  

AUTRES COMMUNES
Nombre de factures émises  
Nombre de parts fi xes  
Nombre de parts variables  
Montant total du titre   

Année 2010

Bilan de la facturation 2010 (tous titres confondus : Saverne, autres Communes, foyers, 
entreprises, factures complémentaires années antérieures, etc.)

  
         

5 282
5 340

11 739
539 598 €

7 131
7 171

18 319
691 706 €

    
                  

5 230
5 384

11 655
534 068 €

7 130
7 191

18 420
692 762 €

Année 2009

  
         

5 553
5 749

13 611
584 391 €

7 027
7 081

18 247
674 338 €

  
         

5 128
5 327

11 428
521 100 €

6 973
7 008

17 997
666 334 €

2e semestre1er semestre 2e semestre1er semestre

Les fi nances : budgets annexes
budget annexe

Les ordures ménagères
Bilan 2010
Comme annoncé l’an dernier, la Trésorerie Principale 
de Saverne travaille depuis mai 2010 avec le logiciel 
HELIOS. 

Pour permettre à la Trésorerie de mettre en place cette 
nouvelle application, il a été nécessaire de diff érer 
l’envoi des redevances du 1er semestre 2010 qui était 
initialement prévu pour le courant du mois de mars 
2010. Les factures n’ont pu être envoyées qu’au début 
du mois de juillet 2010. En conséquence, l’envoi des avis 
du 2e semestre 2010 en a d’autant été retardé : ceux-ci 
n’ont pu partir qu’à la fi n du mois de janvier 2011.

Au vu du report de ce dernier envoi, le traitement des 
réclamations du 2e semestre 2010 n’est pas encore ter-
miné. Pour le moment, seules plus de 920 réclamations 
ont été saisies au titre de la facturation 2010. 

Comme prévu, les conséquences de cette migration 
se sont faites sentir sur l’organisation et le fonctionne-
ment, tant pour les Services de la Trésorerie Principale 
que pour ceux de notre Collectivité (REOM, Comptabi-
lité et Informatique). 

La durée du traitement des avis rectifi catifs s’est notam-
ment nettement alourdie. Désormais, entre le moment 
où le Service REOM valide les demandes qu’il a saisi et 
celui où la Trésorerie donne son accord pour l’impres-
sion des factures rectifi catives, il faut compter entre 1,5 

et 2 mois contre environ 3 semaines avec le système 
antérieur.

Enfi n, contrairement à ce qui avait été annoncé dans le 
précédent rapport d’activité, la mise en place du paie-
ment en ligne de la REOM (système TIPI) n’a pu se faire 
en raison du retard pris. Priorité a en eff et été donnée 
à l’envoi des redevances et au traitement des retours 
dans les meilleurs délais possible.

Perspectives 2011
Le nouveau mode de paiement TIPI n’ayant pu être 
instauré pour les motifs exposés ci-dessus, nous souhai-
tons qu’il puisse être eff ectif pour la facturation 2011. 
Ceci est en cours de discussion avec les élus.

Afi n de reprendre le raccourcissement progressif du dé-
lai d’envoi des factures, les redevances du 1er semestre 
2011 devraient être envoyées début juin 2011. Celles du 
2e semestre 2011 le seraient alors pour décembre 2011.

A noter toutefois que la mise en place par le SMICTOM 
de la facturation incitative à la levée se précise. Nous ne 
disposons actuellement pas davantage d’informations 
à ce sujet mais il est probable que ces prévisions subis-
sent quelques adaptations ou modifi cations selon l’état 
d’avancement du projet.
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Les fi nances : les communes membres

Les dépenses d’investissement
Une disposition complémentaire visant à 
renforcer la transparence fi nancière au sein 
des établissements publics de coopération 
intercommunale est introduite par l’article 34 de la 
loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme 
des collectivités territoriales.

Il ressort des travaux parlementaires que, pour 
satisfaire à cette nouvelle obligation, le rapport 
annuel d’activité transmis par le Président de 
l’EPCI doit comporter une liste de dépenses 
d’investissement et de fonctionnement réalisées 
par celui-ci dans chaque Commune membre. 

Les dépenses d’investissement regroupent 
principalement les capitaux d’emprunts, les 
immobilisations incorporelles, les subventions 
d’équipement versées, les immobilisations 
corporelles et les immobilisations en cours.

On constate que la part la plus importante est 
aff ectée à la Commune de Saverne. 

En eff et, y sont inclus : 

• les dépenses du Service Jeunesse du 1er janvier 
au 31 août 2010 suite à la Délégation de Services 
Partagés avec l’AGF du Bas-Rhin. Ce n’est qu’à 
partir du 1er septembre 2010 que les dépenses 
de la Jeunesse sont aff ectées aux Communes 
concernées,

• les remboursements de capitaux d’emprunts qui 
représentent 993 916,49 €.

Les  fonds de concours versés aux Communes 
pour un total de 302 616,57 € représentent 
également une part importante des dépenses 
d’investissement.

COMMUNES MEMBRES
Altenheim
Dettwiller
Eckartswiller
Ernolsheim-lès-Saverne
Friedolsheim 
Furchhausen 
Gottenhouse
Gottesheim
Haegen
Hattmatt
Landersheim
Littenheim
Lupstein
Maennolsheim
Monswiller
Ottersthal
Otterswiller 
Printzheim
Reinhardsmunster
Saessolsheim
Saint-Jean-Saverne
Saverne
Steinbourg
Thal-Marmoutier
Waldolwisheim
Westhouse-Marmoutier
Wolschheim
TOTAL GéNéRAL

MONTANT TTC
7 048,20 € 

111 466,57 € 
-   € 

605,35 € 
693,00 € 

-   € 
-   € 

100 000,00 € 
239,40 € 
876,25 € 

-   € 
543,70 € 

4 270,80 € 
-   € 

8 768,21 € 
-   € 

932,56 € 
-   € 

2 385,85 € 
-   € 
-   € 

1 407 674,13 € 
100 751,74 € 

3 801,30 € 
1 116,00 € 

-   € 
-   € 

1 751 173,06 € 



Les dépenses de fonctionnement représentent 
principalement les charges à caractère général, les 
charges de personnel, les atténuations de produits, 
les autres charges de gestion courante, les charges 
fi nancières et les charges exceptionnelles.

On constate que la part la plus importante est 
aff ectée à la Commune de Saverne. 

En eff et, y sont inclus les dépenses suivantes : 

• Service Jeunesse du 1er janvier au 31 août 2010 
suite à la Délégation de Services Partagés avec 
l’AGF du Bas-Rhin. Ce n’est qu’à partir du 1er 
septembre 2010 que les dépenses de la Jeunesse 
sont aff ectées aux Communes concernées,

• intérêts des emprunts (emprunts en euros et 
emprunts en devises) pour 445 166,87 €,

• dotations d’amortissements de l’exercice pour 
332 575,92 €,

• les remboursements à d’autres organismes 
(PIG Rénov’Habitat et Mutualisation Conseil 
Architectural) du Service Habitat pour 20 375,18 €,

• les charges de personnel et frais de déplacement 
du Service éducation Musicale pour 106 789,15 €,

• les charges de personnel du Service 
Communication pour 28 359,97 €,

• les charges de personnel du Service Technologies 
de l’Information et de la Communication pour 
99 323,83 €,

• les indemnités et frais de déplacements des élus 
pour 77 484,67 €.

Ainsi on constate, que 30,83 % des dépenses de 
fonctionnement sont consacrées aux charges de 
personnel.

COMMUNES MEMBRES
Altenheim
Dettwiller
Eckartswiller
Ernolsheim-lès-Saverne
Friedolsheim 
Furchhausen 
Gottenhouse
Gottesheim
Haegen
Hattmatt
Landersheim
Littenheim
Lupstein
Maennolsheim
Monswiller
Ottersthal
Otterswiller 
Printzheim
Reinhardsmunster
Saessolsheim
Saint-Jean-Saverne
Saverne
Steinbourg
Thal-Marmoutier
Waldolwisheim
Westhouse-Marmoutier
Wolschheim
TOTAL GéNéRAL

MONTANT TTC
152 480,03 € 
788 299,61 € 

23 187,00 € 
54 579,00 € 

-   € 
13 060,00 € 

1 114,00 € 
27 670,00 € 

3 677,00 € 
37 926,00 € 
47 123,00 € 

-   € 
78 542,00 € 

-   € 
446 106,21 € 

-   € 
179 418,86 € 

-   € 
22 282,50 € 
11 659,00 € 
97 362,17 € 

10 239 549,76 € 
515 629,56 € 
71 708,92 € 
9 198,00 € 

-   € 
3 206,00 € 

12 823 778,62 € 

Les fi nances : les communes membres

Les dépenses de fonctionnement
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L’économie

Les principales actions
Le Martelberg
La promotion du Martelberg a fait l’objet de 
nombreuses démarches et recherches de contacts 
au cours de l’année 2010. Des réunions régulières 
entre la Communauté de Communes, l’APERS et 
l’ADIRA ont permis d’engager des prospections et 
de croiser les informations.

Le Narval
Le projet d’ensemble immobilier tertiaire « Le 
Narval » est en phase de commercialisation, après 
obtention du permis de construire. Les demandes 
et contacts sont relayés vers le promoteur, la 
société M2D, qui est prête à lancer l’opération.

La ZA Aérodrome de Steinbourg
L’off re foncière destinée aux PME et PMI étant 
limitée depuis la vente des derniers terrains de 
la Zone Intercommunale Eigen, la Communauté 
de Communes a entrepris une prospection avec 
l’objectif d’identifi er de nouvelles zones. Une 
étude a été confi ée aux bureaux Lollier/Redd afi n 
de cerner le potentiel du site de l’aérodrome, à 
Steinbourg. Les terrains en bordure de la route 
départementale pourraient être viabilisés sous 
réserve d’un accord du Conseil Général concernant 
les accès routiers.

La Semaine du Développement économique
Enfi n, la Semaine du Développement économique, 
temps fort de l’année, a eu lieu du 13 au 19 
novembre, avec de nombreuses manifestations 
savernoises : Porte ouverte à la Maison des 
Entrepreneurs, soirée économie et marketing 
territorial, visite de Kuhn MGM.

Les dates à retenir
Projet de locaux tertiaires 
au Martelberg, dossier Fritz-
Volpillière.

Préparation de l’édition 2010 de 
la Semaine du Développement 
économique.

Lancement de l’étude ZA 
Aérodrome de Steinbourg.

Visite de l’entreprise Somatec, ZA 
Eigen.

Vente du terrain ZA Kochersberg, 
projet Eurofi ns.

Montage du dossier de Pôle 
d’Excellence Rurale avec 
le PNRVN, projet d’Hôtel 
d’Entreprises et Pôle d’effi  cacité 
énergétique.

Visite de Kuhn MGM dans le 
cadre de la SDE.

Dans le cadre du chantier de 
la LGV, appel aux habitants 
pour proposer une off re 
d’hébergements aux salariés.

27 AVRIL

AVRIL

MAI

2 JUILLET

SEPTEMBRE

SEPTEMBRE / 
OCTOBRE

18 
NOVEMBRE

SYNERGIE DE 
NOVEMBRE



2010 correspond à la fin de la Délégation de 
Service Public et à l’expérimentation d’un nouveau 
fonctionnement du Transport à la Demande, dans 
le cadre d’un marché de services. Cette démarche 
de repositionnement a permis de réduire 
considérablement le budget du service. Cependant 
la fréquentation du service a connue une forte 
réduction et de nouveaux ajustements entre les 
besoins et les moyens sont à prévoir.

De janvier à avril de nombreuses réunions du 
Comité de pilotage Transport Urbain ont eu lieu 
avec la Ville de Saverne, suite à des sorties de 
terrain (Sarrebourg, Obernai, Haguenau). Ce travail 
a conduit au projet de création d’un SIVU destiné 
à organiser  du transport régulier afin de desservir 
l’agglomération de Saverne.

1.
TRANSPORT à LA DEMANDE

Fonctionnement	
Dépenses	 111 960,60 €
Recettes	 82 977,54 €
Investissement
Dépenses		         -
Recettes		         -

L’économie

Le Transport à la Demande

1
2

1
2

Utilisation du service
Mois

Nombre 
de jours de 

fonctionnement

Nombre 
de trajets 
effectués

Nombre 
d'usagers 

transportés

Nombre de 
missions 
réalisées

Taux 
d'occupation

Taux de 
déclanchement

Janvier 20 125 64 257 2,06 78,13
Février 20 127 51 214 1,69 79,38
Mars 23 131 54 282 2,15 71,20
Avril 20 121 49 222 1,83 75,63
Mai 19 118 42 220 1,86 77,63
Juin 22 130 52 266 2,05 67,71

Juillet 21 123 44 220 1,79 58,57
Août 22 122 48 200 1,64 69,32

Septembre 22 154 49 252 1,64 87,50
Octobre 21 119 45 206 1,73 70,83

Novembre 20 95 39 172 1,81 59,38
Décembre 22 96 38 206 2,15 54,55

TOTAL 252 1 461 575 2 717 1,86 72,47
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La Communauté de Communes s’est 
engagée, depuis juin 2010 dans le cadre de la 
démarche projet de territoire, dans l’analyse 
et la programmation de toutes les actions du 
territoire identifi ées sous la désignation : pour agir 
durablement.

Cette démarche de réfl exion collective et 
prospective a pour but de déterminer les grands 
axes et les priorités du développement du territoire 
pour les années à venir, en se basant sur un état 
des lieux des enjeux et des besoins. 

Trois réunions thématiques ont eu lieu entre juin et 
octobre 2010. Au cours de ces séances de travail, 
les membres du Comité de pilotage stratégique 
ont retenu l’idée qu’il était impératif d’identifi er 
prioritairement toutes les actions-programme 
pour lesquelles la Communauté de Communes 
intervenait en qualité d’opérateur.

Plusieurs thématiques ont été retenues :

• Développement Économique avec l’idée 
d’engager une réfl exion stratégique sur la zone 
commerciale Saverne-Est avec une liaison routière 
de contournement.

• Tourisme avec la possibilité de créer une Maison 
du Patrimoine.

• Environnement, Cadre de Vie et Organisation 
du Territoire avec la mise en place d’une 
opération de programmation d’amélioration des 
vergers à l’échelle Intercommunale

• Cohésion Sociale et Territoriale avec l’idée 
de recensement des équipements sportifs et 
culturels actuels en y apportant une classifi cation 
en fonction des capacités d’accueil et du degré de 
polyvalence.

Ainsi, de nombreux acteurs du territoire ont 
été sollicités dans le cadre de ces réunions 
thématiques, pour exprimer leur point de vue.

L’économie

Les dates à retenir
Thématique Contrat de Territoire 
et 8 juillet lancement du Contrat 
de Territoire, atelier avec le 
CG, diagnostic territorial et 
identifi cation des enjeux.

Journées d’échange techniques 
avec les services du conseil 
général.

27 MAI

8/10 
NOVEMBRE

Le Projet de Territoire 

Les actions du Contrat de Territoire.
Le territoire « Région de Saverne » identifi é par 
la Communauté de Communes de la Région de 
Saverne, a été retenu par le Conseil Général du Bas 
Rhin, pour engager une démarche partenariale – 
Contrat de Territoire, qui a pour objectif d’associer 
l’ensemble des acteurs locaux et notamment le 
Président de la Communauté de Communes, 
les Maires des Communes et les Présidents des 
syndicats spécialisés.

Conformément au cadre méthodologique défi ni 
par le Conseil Général, la procédure d’élaboration 
du contrat de territoire a débuté offi  ciellement 
par une réunion d’ouverture, en juillet dernier, 
réunissant les représentants du Conseil Général 
et ceux du territoire de Saverne. Elle a eu pour 
objet de présenter et d’expliquer à l’ensemble des 
acteurs locaux les principes du Contrat de Territoire 
et son processus d’élaboration, mais il a été aussi 
question dans le cadre de cette programmation, 
d’étudier en commun, un calendrier de travail à 
mettre en œuvre et son mode d’organisation.



L’économie

Les faits marquants 
25 jan 	 Rencontre des Entrepreneurs.
9 février	 Présentation de la loi de finance		
		  rectificative 2010 par le cabinet FIBA.
18 février	 Comité de sélection pépinière.
26 avril	 Rencontre des Entrepreneurs.
3 mai	 Stage création d’entreprise tous 		
		  secteurs d’activité (CAC 5 - semaines).
4 mai	 Comité de sélection pépinière.
31 mai	 Stage création d’entreprise dans les 		
		  arts et spectacles (OGACA - 4 semaines).
7 juin	 Stage installation de qualité dans 		
		  l’artisanat (CMA - 3 semaines).
11 juin	 Barbecue - Accueil des nouveaux arrivants.
2 juillet	 Barbecue – Accueil du comité 			
		  d’organisation de la SDE 2010.
27 août	 Stage GR Consulting (3 jours).
20 sept.	 Rencontre des Entrepreneurs.
2 oct	.	 Stage création d’entreprise tous 		
		  secteurs d’activité (CAC - 5 semaines).
11 oct.	 Stage installation de qualité dans 		
		  l’artisanat (CMA 3 - semaines).
19 oct.	 Stage Entreprendre (CCI - 1 semaine).
29 oct.	 Comité de sélection pépinière.
13 nov.	 Portes Ouvertes à la Maison des 		
		  Entrepreneurs.
18 nov.	 Forum de la création/reprise d’entreprise.
13 déc.	 Remise des lots du jeu-concours 		
	               organisé lors de la journée Portes Ouvertes.

La Maison des Entrepreneurs a ouvert ses portes 
au public le 13 novembre 2010; accueillant une 
soixantaine de visiteurs. Un parcours de découverte 
des entreprises a été proposé pour l’occasion.

à 12h15, la journée a été inaugurée en présence 
du sous-préfet, du député de l’arrondissement de 
Saverne, de la Communauté de Communes de la 
Région de Saverne, du conseiller général du canton 
de Saverne et des exposants.

L’après-midi, une cinquantaine de visiteurs s’est 
déplacé pour faire la connaissance des différents 
locataires. Un jeu-concours a été organisé par les 
habitants à l’issue des rencontres.

La Maison des 
Entrepreneurs

1
2
3

Charges 2010

Total	 115 214 €
Frais de personnel	 24 905 €
Charges directes	 74 227 €
Charges à répartir	 16 082 € 

1

2

3

1
2
3
4

Produits 2010

Total	 118 003€
Loyers	 59 692 €
Services	 11 095 €
Charges récupérées	 32 435 € 
Subvention Région	 14 781 €

1

2

3

4

*La Région Alsace verse une subvention de 44 863,81 € pour 
l’animation et la gestion de la pépinière dont 14 781,45 € 
pour la gestion immobilière.

Reversement à la Communauté de Communes
	 Produits 	 118 003,40€
	 Charges 	 115 214,92€
	 Résultat 	 2 788,48€

En complément de ce résultat, il convient de 
prendre en compte la non-valorisation comptable 
des loyers et charges pour les locaux suivants :
• Atelier occupé par la Communauté de 

Communes, soit 8 915,57€€
• Local syndicats, soit 585,46€€
Soit au total, une valeur locative et charges de 
9 501,13 €
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L’économie

La Maison de l’Emploi
Budget 2010
970 000 € dont 268 000 € pour la gestion du 
bâtiment
Bâtiment : 67 000 € de frais de personnel 
(mutualisation)

Redevance versée à la Communauté de 
Communes : 60 000 €

Animation cyberbase : coût de 70 000 € dont 
46 000 € de coûts directs que la Communauté de 
Communes ne paye plus

Après une année d’attente d’une réponse du 
Ministère de l’Emploi, le projet regroupant 
l’ensemble des agents Pôle Emploi sur le site de 
la Maison de l’Emploi et de la Formation est passé 
dans une phase active. Cette opération lourde 
devrait être concrétisée pour la mi-2012. Elle 
s’accompagne du départ des services administratifs 
du GRETA vers le Lycée Jules Verne.

Occupants permanents
Organisme Surface (en m²)
POLE EMPLOI

Sous- sol
434
18

GRETA 409
DOUANES

Sous-sol 106
Garage

127
106
100

ELAN 124

CIO 148

SCOT 42

PROMAN 19

PSPP 34

SIMOT 30

INFA 134

SIBILLE 25

MDEF 543

SALLES TEMPORAIRES 1 020

TOTAL SURFACE EXPLOITABLE 3 312

Temporaires récurents   
(10 premiers en nombre de jours de Location)

Organisme Nbr de jours

BPI 143,5

CREAFOP 78,5

JH CONSEILS 74,0

CONFLUENCE ALSACE 66,5

ARSEA 59,5

LLERENA 55,0

FORMABILIS 46,5

SAVOIR & COMPETENCE 44,0

REFERENCE 34,0

ANEF 26,0

INTRA CONSEILS 16,5

Temporaires - Taux d’occupation des salles

Salles Nbr de jours Tx d’occupation 
de salles

BELL 112,0 46,67 %

EDISON 145,0 60,42 %

MARCONI 134,0 55,83 %

26 CRP 240,0 100,00 %

32 CRP 115,0 47,92 %

BELIN 112,5 46,88 %

BRAILLE (à partir du 06/12) 8,0 3,33 %

COOPER (à partir du 06/12) 3,0 1,25 %

MORSE 100,5 41,88 %

AMPERE 94,5 39,38 %

MELIES 142,0 59,17 %

MATHIEU 136,0 56,67 %

CHAPPE REUNION 40,0 16,67 %

CHAPPE PATIO 60,5 25,21 %

MOENO 66,0 27,50 %

GUTENBERG 87,0 36,25 %

RENAUDOT 61,5 25,63 %

CYBERBASE 17,5 7,29 %

TOTAL en jours 1 675,0
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L’habitat

PIG Renov’Habitat
Le PIG Rénov’Habitat a été lancé en avril 2009 par le Conseil 
Général du Bas-Rhin et mis en place sur les Communes du 
territoire de la Maison du Conseil Général de Saverne en juin 
2009.

Le PIG permet notamment l’accès à des subventions 
de l’ANAH et du Conseil Général pour les propriétaires 
occupants modestes et pour les propriétaires bailleurs 
conventionnant leurs logements.

Le Bureau d’Etudes URBAM CONSEIL, Madame Sandrine 
BLANRUE  est chargée d’assurer les permanences pour 
conseiller et assister gratuitement les propriétaires intéressés 
sur le choix des travaux de réhabilitation, la recherche de 
fi nancements et le montage des dossiers de subventions.

Depuis  mai 2010, à la demande du Conseil Général, une 
permanence sur deux a lieu à la maison du Conseil Général 
rue de Maennolsheim à Saverne.

Bilan d’activité  2010.

à ces rencontres lors des permanences, il y a lieu d’ajouter les 
rencontres sur le terrain avec visite des immeubles les échanges 
téléphoniques et les courriers.

Ces contacts concernent depuis le début du PIG : 277 
logements  (Propriétaires occupants et bailleurs) 

L’ensemble des aides de l’ANAH sont prioritairement 
destinées aux propriétaires occupants à faibles revenus  
pour les logements énergivores, et ou insalubres.

Le Conseil Général du Bas-Rhin complète et renforce les 
aides de l’état par :

• La signature du Contrat Local de lutte contre la précarité 
énergétique  par le FART 

• le renforcement des dispositifs spécifi ques comme le 
WARM-FRONT, les prêts à taux zéro et des avances par 
PROCIVIS etc. 

• Le Dispositif Départemental d’éradication des Logements 
Insalubres et Indécents par la mise en œuvre opérationnelle 
du DDELIND

Dossiers instruits et subventions 2010
Dossiers traités à fi n janvier 2011
Propriétaires occupants
Plafond de base ANAH
Très social
Logements insalubres
PO HORS ANAH
Total
Propriétaires bailleurs
Logements locatifs conventionnés
Logements conventionnés très sociaux
Total

TOTAL DES SUBVENTIONS ACCORDÉES

Nombre

8
10
1
1

20

1
1
2

22

130 6747 €
108 300 €
91 528 €
14 711 €

345 186 €

5 100 €
131 088 €
136 188 €

481 374 €

Total des subventions 2010
ANAH

14 510 €
20 915 €
15 015 €

50 440 €
ANAH
1 450 €

39 999 €
41 449 €

91 889 €

CG 67
14 124 €
16 349 €
7 508 €
3 270 €
41 251 €
CG 67
1 122 €

17 313 €
18 435 €

59 686 €

AUTRES *

9 153 €
9 389 €

18 542 €
CCRS
242 €

4 861 €
5 103€

23 645 €

TOTAL
37 787 €
46 653 €
22 523 €
3 270 €

110 233 €
TOTAL
2 814 €

62 173 €
64 987 €

175 220 €

Travaux TTC 

Nombre de contacts positifs établis en 2010
Propriétaires occupants   86
Propriétaires bailleurs   34
Total contacts    120

Total au 31/01 depuis le début du PIG
Propriétaires occupants   149
Propriétaires bailleurs   66
Total contacts    215

Fréquentation des permanences
à la CCRS : 46 personnes pour 14 permanences/an
à la MCG : 19 personnes pour 9 permanences/an
Au Forum 3E : 7 personnes

Total 2010 : 72 personnes rencontrées

Total depuis le début du PIG : 137 personnes rencontrées

* Autres dispositifs de fi nancement : le FART, le WARM-FRONT, PROCIVIS, la CRAV, ES, la Région 



L’habitat

Aides à la valorisation du patrimoine bâti
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Le 17 décembre 2002 la Communauté de 
Communes a décidé d’abonder les aides du 
Conseil Général du Bas-Rhin pour optimiser 
la réhabilitation des maisons traditionnelles. 
Sont concernés les bâtiments datant d’avant 
1900 et situés dans un périmètre défini pour 
chaque Commune du territoire. Afin d’optimiser 
le dispositif, depuis 2004, la Communauté de 
Communes s’est associé à la mutualisation d’un 
architecte du Parc Naturel des Vosges du Nord 
chargé d’apporter une assistance technique et 
d’accompagner les propriétaires porteurs de projet. 

En 2010 l’architecte s’est déplacé pour 27 Conseils 
dont 23 sont toujours en cours.

La Communauté de Communes a versé 15 003 € à 
16 propriétaires pour un montant total de travaux 
de 382 710 €.

Nombre de dossiers soldés en 2010 : 16

Total des subventions versées par la CCRS aux 
propriétaires : 15 003 €

pour un total de travaux  engagés par les 
propriétaires de : 382 710 €

Total des subventions versées par le CG 67 aux 
propriétaires : 15 003 €

Total des aides versées aux propriétaires : 30 006 €, 
soit 7,84% du coût moyen des travaux.

Les interventions portent en priorité sur des travaux 
de peinture et crépis : 46%.

Les travaux de toiture représentent 26% des 
dossiers.

25% concernent le remplacement des fenêtres et 
volets, les portes et autres travaux sur les pierres de 
taille sont plus rares (5 dossiers).

5 dossiers concernent des demandes de 
Communes, les autres sont des habitants de 11 
Communes différentes de la Communauté de 
Communes

.

Participation aux actions de sensibilisation 
de l’architecte du Parc Naturel des Vosges du 
Nord
•	Le printemps du patrimoine : journée portes 

ouvertes du 6 juin 2010 au chantier de la FORGE 
de THAL-MARMOUTIER dont l’objectif est de 
faire connaître les interventions exemplaires dans 
le cadre d’une rénovation, transformation ou 
extension. D’autres réalisations ont été visitées  en  
Alsace Bossue, au Pays de La Petite Pierre et Pays 
de Hanau. 300 Visites ont été comptabilisées. 

•	Le FORUM des 3 E «Énergie, économie et 
écologie» les 16 et 17 octobre à OTTERSWILLER 
Conférence et Cafés bavards organisés par Aurélie 
WISSER,

•	Stages d’initiation pratique dont une session à 
Ernolsheim-lès-Saverne.

Aides aux Communes pour la réalisation de 
logements locatifs sociaux.
Reinhardsmunster : création de 3 logements 
sociaux – subvention de la Communauté de 
Communes de 7 500,00 €,

Lupstein : création de 2 logements sociaux – 
subvention de la Communauté de Communes de 
6 000 €.



L’habitat

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) a pour objectif 
prioritaire le développement d’une offre de l’habitat 
équilibrée tant d’un point de vue social que géographique 
et urbain.

C’est dans le cadre de sa compétence « Politique du 
Logement et du cadre de Vie » et d’une vitalité territoriale 
forte que la Communauté de Communes de la Région de 
Saverne a décidé, dès  da création, en application de la loi 
d’orientation pour la Ville (LOV),  de se doter d’un PLH. 

Rappel :
Le premier PLH a été approuvé en 1995 et prolongé jusqu’en 
2001. Voici les objectifs atteints : 

•	Action sur l’offre de logements notamment locatifs dans 
le parc privé ancien, tout en veillant au maintien des 
populations aux revenus modestes par le biais d’une 
OPAH : 548 logements aidés (1993 à 2000) + 199 logements 
réhabilités (2001 à 2003).

•	Développement du logement locatif social sur l’ensemble 
des Communes : 38 PLA à Dettwiller, et rénovation de 
bâtiments communaux avec création de 28 logements 
par financement PALULOS dans 11 Communes rurales 
et abondement de 2 290 € par logement locatif 
conventionné réhabilité.

•	Amélioration des espaces extérieurs autour des logements 
sociaux par la création de jardins familiaux au quartier des 
Gravières avec un local d’animation.

•	Aide à la réalisation de logements d’urgence par une 
subvention à EMMAUS.

•	Valorisation du patrimoine bâti datant d’avant 1900.

•	Création d’une aire d’accueil pour les Gens du Voyage de 
40 places mise en service en 2006.

 Le nouveau PLH a été signé en décembre 2008 pour 6 ans 
(2009 à 2014). Les orientations se déclinent autour de 4 axes : 

1. Garantir un niveau d’offre pertinent de logements aidés.

2. Répondre aux besoins spécifiques en logements, 
(personnes âgées, jeunes, handicapés,…).

3. Pérenniser le cadre de vie et les qualités architecturales du 
bâti.

4. Mobiliser pour réussir le PLH – mener des actions 
d’accompagnement – mise en place d’un observatoire du 
logement.

L’activité principale 2010 
Elle a porté sur la mise en conformité du PLH selon les 
directives de la loi du 25 mars 2009 (dite loi MOLE) qui 
portent sur : 

1. La localisation de l’offre de logements :  
Justifier de la cohérence entre la localisation des zones 
d’habitat qui seront inscrites dans le programme d’action 
détaillé du PLH et la future armature urbaine du SCOT.

Le Programme Local de l’Habitat
2. Le repérage de l’habitat indigne :
Affiner le diagnostic réalisé avec une étude de repérage des 
logements indignes et non décents.

3. La typologie de l’offre locative conventionnée.
Il s’agit de préciser, dans les objectifs de production, l’offre 
de logements locatifs sociaux ainsi que l’offre locative privée 
en fonction des types de financements selon les situations 
des locataires.

Logements locatifs sociaux : 

•	PLS - Prêt locatif social : niveau de loyer et de ressources 
supérieures au prêt locatif à usage social (PLUS) dans les 
zones de marché tendu. Aux ménages cumulant des 
difficultés d’adaptation sociale et de faibles ressources. 

•	PLUS – Prêts locatif à usage social (projets basés sur la 
mixité sociale) : les opérateurs doivent s’engager à louer en 
permanence 30% des logements à des ménages dont les 
revenus ne dépassent pas 60% des plafonds de ressources 
fixés pour l’accès aux logements sociaux  et  attribuer 
au plus 10% des logements à des personnes dont les 
revenus sont supérieurs de 20% maximum aux plafonds 
de ressources fixés pour l’accès aux logements sociaux. À 
justifier par les bailleurs tous les 3 ans.

•	PLAI – Prêts locatif aidé d’intégration : opérations destinées 
aux ménages cumulant des difficultés d’adaptation sociale 
et de faibles ressources. La part des PLAI devra représenter 
30% du total de la production PLUS/PLAI.

Logements locatifs privés : 

•	LCS et LCTS Loyer conventionné social ou très social : Il 
s’agit des logements locatifs conventionnés produits par 
des propriétaires bailleurs lors de réhabilitations dans le 
cadre du PIG Rénov’Habitat. 

4. Le programme d’action détaillé implique de :
Modifier le découpage actuel en tenant compte de la 
nouvelle armature urbaine du SCOT : 

•	 l’agglomération savernoise qui comprend les Communes 
de SAVERNE, OTTERSTHAL, OTTERSWILLER, GOTTENHOUSE 
et MONSWILLER ,

•	 la zone urbaine de Saverne : avec DETTWILLER et STEINBOURG.

Les avancées de 2010
• Les réunions de travail avec les Services de la DTE pour 

préciser les attentes de l’État,

• l’adoption du SCOT en décembre 2010, 

• l’enquête auprès des bailleurs sociaux sur la situation du 
Parc locatif par Commune,

• l’enquête vers les Communes sur l’évolution de la 
construction individuelle privée,

• les contacts avec l’ADEUS sur la possibilité de mise en 
place d’un Observatoire du logement en partenariat avec 
l’Observatoire Départemental.
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L’habitat

Gens du voyage

Recettes : 153 927 €
Aide au fonctionnement de l’état 63 576 €
Aides du département pour l’accompagnement social  30 734 €
Participation des usagers  33 566 €
Solde à charge de la Collectivité sur fonctionnement 26 051 €

1

2

3

4

1
2
3
4

En place depuis juin 2009, le fonctionnement avec 
la Société VAGO a été très satisfaisant, pour un coût 
sensiblement équivalent à 2009. Le marché a été 
reconduit jusqu’à fi n juin 2011.
Un travail important a été réalisé suite aux incidents 
techniques liés à la longue période de gel de 
début 2010. 
Des améliorations préventives ont été eff ectuées 
sur les bornes et un nouveau contrat de 
maintenance avec la Société LUMEX a été mis en 
place pour 2011.
Le Comité de suivi s’est réuni le 22 octobre 2010 en 
présence de M. le Sous-Préfet, la Gendarmerie et 
les représentants des partenaires institutionnels.
Globalement, le terrain de passage de Saverne 
fonctionne bien.
La réponse apportée à la question de l’accueil 
des grands groupes en été 2010, sur un terrain 
voisin, en accord avec le propriétaire, a été 
particulièrement appréciée.

Dépenses de fonctionnement : 150 927 €
Dépenses pour grosses réparations suite au gel 20 262 €

Capacité : 40 placesCapacité : 40 placesRapport de fréquentation 2010
NOMBRE MOYEN DE PLACES OCCUPÉES

32,4 places occupées en septembre

35,9 places occupées en octobre

Le taux d’occupation moyen annuel est de 44.85 %

DURÉE MOYENNE DU SÉJOUR

85% restent moins d’un mois

13% restent de 1 à 3 mois

1% restent plus de 3 mois sur autorisation spéciale

NOMBRE DE PERSONNES ACCUEILLIES

687 adultes ont été accueillis au cours de l’année

353 enfants ont été accueillis au cours de l’année

Le nombre total de personnes accueillies est de 1 040 



L’Office de Tourisme 
Fréquentation 
En 2010, l’Office de Tourisme a accueilli 46 723 
visiteurs, soit une augmentation de 6,1% par 
rapport à 2009 
Commercialisation 
Visite « groupes » 
118 visites « groupes » ont été vendues en 2010.
Centrale de réservation de meublés de tourisme 
En 2010, l’Office de Tourisme a établi 57 contrats 
pour un chiffre d’affaire total de 20 350 €.
Le nombre de contrats réalisés via la centrale est en 
légère diminution depuis 2008. Il convient malgré 
tout de souligner l’augmentation régulière du taux 
d’occupation moyen des meublés de tourisme sur 
le territoire qui passe de 43,5% en 2009 à 49 % en 
2010.
Les produits touristiques 
En 2010, la vente de forfaits individuels et groupes 
a généré un chiffre d’affaires de 22 451 €, en baisse 
par rapport à 2009. Ce résultat s’explique par :
• une diminution du panier moyen des clients
• des clients qui s’orientent plutôt vers l’achat de 

prestations sèches
• l’absence de tourisme d’affaire
15 dossiers « groupe » et 19 produits  « individuels » 
ont été traités.
Centrale de réservation en ligne
Opérationnelle depuis avril 2009, la centrale de 
réservation d’hébergements en ligne a généré :
• un chiffre d’affaire de plus de 18 000 € en 2010 
• 352 nuitées sur le Territoire du Pays de Saverne 

Plaine et Plateau

Les éditions de l’Office de Tourisme 
• calendrier mensuel des animations, 
• dépliant spécial groupes, 
• gazette trimestrielle de l’Office de Tourisme,
• les guides accueil et hébergements.
Le site web de l’Office de Tourisme
Le nouveau site est mis en ligne courant 2010 avec 
une fréquentation stable par rapport à 2009 aux 

Le tourisme

alentours de 50 000 visiteurs par an.
Le Festival international du Film touristique 2010.
Saverne a accueilli le festival du film touristique 
2010, avec en Président de jury Nelson MONFORT.
A l’issue de cette 3e édition les jurés et les festivaliers 
ont tirés un bilan qualitatif très positif du festival.
Les salons :
L’Office de Tourisme a été présent sur 2 salons en 
2010 :
• Opération Village Alsacien à Francfort en 

partenariat avec les Offices de Tourisme du Pays 
de Saverne Plaine et Plateau,

• Salon des Vacances à Bruxelles en février 2010.
Les animations :
Au fil des saisons l’Office de Tourisme propose 
quelques animations : 
• Printemps : Rallye de découverte touristique en 

partenariat avec l’OT du Pays de Marmoutier.
• été : Visites guidées estivales.
• Automne : Journées du patrimoine.
• Période de l’Avent : Visite guidée de Saverne aux 

lanternes, circuit des crèches.
La démarche qualité :
Les résultats aux questionnaires de satisfaction des 
clients indiquent:
• 78 % de clients sont très satisfaits de l’accessibilité,
• 83 % des clients sont très satisfaits de 

l’environnement de l’OT,
• 99% des clients sont très satisfaits de l’attitude du 

personnel d’accueil,
• 86% des clients sont très satisfaits des 

compétences du personnel d’accueil,
• 92% des clients sont très satisfaits des 

informations reçues à l’OT.

• Location de vélo en partenariat Cycles Ohl.
• Lancement d’un circuit de découverte de la Ville à 

partir d’un flashcode.
• Création d’un circuit de découverte de la Ville à 

destination des familles. 
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L’environnement

Le développement durable
Paysage et Bio Diversité
Constitution du groupe de travail Paysage et 
Bio Diversité, lancement de la démarche par les 
réunions du 3 février et du 24 mars. 

Le groupe retient la méthodologie suivante :

•	établir un diagnostic partagé de l’état de 
dégradation des paysages et de la bio diversité, 
lister les phénomènes de détérioration (constat, 
état des lieux),

•	identifier les causes, les facteurs de dégradation 
(prise de « recul historique », cerner les menaces),

•	définir des objectifs de préservation des paysages 
et de reconquête de la bio diversité (projeter un 
état environnemental satisfaisant),

•	rechercher et élaborer des outils qui seraient 
autant de « ressources » à mettre en œuvre, 
identifier des expériences et pratiques de 
préservation (moyens, opportunités).

Validation de la stratégie
• Intervention par étape, en concertation via des 

partenariats (chambre d’agriculture, associations 
etc.), élargir le cercle des acteurs,

• échange d’expériences, partage du diagnostic, 
des enjeux et élaboration d’objectifs communs,

• communication, sensibilisation, information : 
amener les acteurs à exprimer leurs motivations 
et perceptions en vue d’une concertation et 
réflexion quant aux pratiques,

• impulsion d’opérations exemplaires et ciblées.

Afin de compléter les réunions de travail, deux 
sorties de terrain ont également eu lieu :

• 25 juin, sortie de terrain, présentation de 
l’opération communale de plantation de haies 
suite au remembrement et visite de l’exploitation 
de M. Diss à Landersheim,

• 22 novembre, sortie découverte du Ried de la 
Zorn.



Concours Intercommunal 
«Communes 
Fleuries 2010»

La désormais traditionnelle tournée du jury a 
eu lieu le 2 juillet 2010, selon un itinéraire et un 
planning dûment établi. Deux Communes se sont 
désistées, Wolschheim, en raison d’un orage de 
grêle qui a sinistrée les plantations, et Landersheim 
dont la rue principale était en chantier du fait 
d’importants travaux de réfection de la voirie.

Les Communes ayant remporté les deux 
précédentes éditions, Littenheim et Saessolsheim 
étaient quant à elles hors concours.

Les critères d’évaluation ont porté sur l’aspect 
général de la Commune, ses entrées, l’originalité 
des variétés et les eff orts de fl eurissement des 
habitants. Le thème du massif Intercommunal 
était « plantes aromatiques et condimentaires », 
ce dernier bénéfi ciant d’une aide fi nancière de la 
Communauté de Communes de 200 €.

Pour l’édition 2010 c’est le bourg centre de 
Monswiller qui s’est distingué en obtenant la 
meilleure note, suivi de Steinbourg.

La soirée de clôture à eu lieu à Saessolsheim, 
Commune ayant remporté la précédente édition 
du concours, avec remise du trophée au Maire, M. 
Muller. Le jury souhaite faire évoluer la formule du 
concours, en diversifi ant les thèmes ou en intégrant 
des problématiques de développement durable 
et d’environnement. Cependant, le moment de 
convivialité de la soirée de clôture reste un temps 
apprécié et donc à maintenir même en cas de 
changement.

L’environnement

Classement
           COMMUNES         MOYENNE
1  Monswiller   19,7
2  Steinbourg   18,7
3  Ottersthal   16,7
4  Saint-Jean-Saverne  16,4
5  Haegen   16,0
6  Hattmatt   15,5
7  Furchhausen   15,2
8  Gottesheim   14,9
9  Friedolsheim   14,8
10  Thal-Marmoutier  14,1
11  Waldolwisheim   14,0
12  Printzheim   12,3
13  Westhouse-Marmoutier 12,2
14  Eckartswiller   11,9
15  Lupstein   11,6
16  Maennolsheim   10,9
17  Altenheim   10,6
18  Ernolsheim-lès-Saverne 9,2
19  Littenheim   8,4
20  Gottenhouse   6,8
21  Dettwiller   6,7
22  Otterswiller   5,4
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Les sports et loisirs

Le Centre Nautique Intercommunal « l’Océanide »
 

Statistiques de fréquentation 2009
Diff érence

+204 
-1 162

 +1 127
 1 189

+1 358

+58
+51
-69
-84
-40
+54
-25
-65
-192
+24

+1 506

-877
+2 469

+28
+68
-182

+1 506

-1 763
-13 654
+1 881

-13 536

+1 260
+171

+1 162
+225
+68

+2 883

-8 077

       Type d’entrée
SCOLAIRES
Primaires
Collèges
Lycées
Maternelles
Totaux

éTABLISSEMENTS SPéCIALISéS
CAT
FAS
Rosier Blanc
Hôpital de jour/EPSAN
Centre éducatif Fermé
Gendarmerie
Pompiers
Résidence Hochberg
IME Ingwiller
Pierre Valdo
Totaux

ASSOCIATIONS
Clapotis
Clapotis Natation
S.N.C
ASS Cycliste
ALSH
Totaux

PUBLIC
Périodes scolaires
Vacances scolaires
Remise en forme
Totaux

ACTIVITéS INTERCOMMUNALES
école de natation
Natation adulte
Aquabike
Aquagym
Cours privés natation
Totaux

TOTAL GÉNÉRAL

2010

7 559
3 669 
3 353
1 189

15 770

267
474
776
238
48
133
280

0
6

156
2 378

3 874
2 469
1 630

68
3 084

11 125

67 979
87 830
4 489

160 298

3 202
333

1 537
4 044
170

9 286

198 857

2009

7 355
4 831
2 226

-
14 412

209
423
845
322
88
79

305
65
198
132

2 666

4 751
-

1 602
-

3 266
9 619

69 742
101 484
2 608

173 834

1 942
162
375

3 819
102

6 400

206 931

2010
Défi	cit	:	524 781 €

2009
Défi	cit	:	530 583 €

2008
Défi	cit	:	642 838 €

2007
Défi	cit	:	823 116 €

2006
Défi	cit	:	684 653 €

Chiff res clés
2005 Ouverture de « l’Océanide »

« L’Océanide » entre 2008 et 2010 
c’est :
• 603 333  entrées
• 2 773 261 € de recettes
 
L’Océanide en 2010 c’est :
• 198 857 entrées
• 969 931 € de recette générale  

Zoom sur les saisons 
estivales 2009 et 2010 
Une diff érence de près de 
11 000 entrées en rapport 
direct avec le mois d’août 2010 
pluvieux.
• juillet + août 2009 : 67 866 

entrées 
• juillet + août 2010 : 56 636 

entrées

%

2,70 %
24,05 % 
50,63 %

-
9,42 %

27,75 %
12,06 %
8,17 %

26,09%
45,45 %
68,35 %
8,20 %

100,00 %
96,97 %
18,18 %

10,80 %

18,46 %
-

1,74 %
100,00 %

5,58 %
15,66 %

2,52 %
13,46 %
72,12 %
7,79 %

64,88 %
105,55 %
309,87 %

5,89 %
66,67 %

45,05 %

3,90 %



Les technologies de l’information 
et de la communication
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Les principales actions
Le Service Technologies d’Information et de 
la Communication (TIC) aborde toutes les 
problématiques liées aux nouvelles technologies 
dans le fonctionnement de la Collectivité.

Un service réorganisé
En 2010, l’effectif du Service TIC a été 
considérablement réorganisé en raison du non 
renouvellement du poste de responsable TIC 
occupé par Olivier COUDEYRE.

Depuis le 1er avril 2010, le service est uniquement 
composé de Martial FAESSEL.

Ce changement dans l’effectif du Service cause 
forcement des incidences sur la capacité de 
réponses aux demandes et dans les priorités de 
réalisation du Service.

Logiciel de gestion de la REOM
Dans ses tâches courantes, le Service TIC continue 
d’assurer le développement et la mise à jour de 
l’application de la gestion de la redevance des 
ordures ménagères et de son interface de mise 
à jour pour les Communes. Développées depuis 
2004, ces applications bénéficient d’un support 
régulier afin de les adapter aux évolutions du 
fonctionnement de la REOM.
Cette année 2010 ni a pas fait exception, avec la 
mise en œuvre du système HELIOS à la trésorerie 
de Saverne, cela a nécessité de multiples 
adaptations. Cette activité de support/maintenance 
représente, en 2010 plus de 20% du temps de 
travail sur le Service TIC.

GestRH : suivi des Ressources Humaines
Depuis 2008, le Service TIC assure également les 
évolutions de l’outil de gestion des Ressources 
Humaines nommé GestRH qui a également été 
conçu et réalisé en interne. Cet outil est ouvert sur 
l’Intranet des Agents de la Collectivité.
Il englobe la gestion des congés, des formations, 

des absences, des visites médicales et gère 
actuellement plus de 120 agents de la 
Communauté de Communes. Cet applicatif évolue 
constamment pour apporter un suivi plus simple 
et efficace des Ressources Humaines.

Application Enfance
Ce dossier visait à accompagner les Services de 
l’Enfance pour le choix et la mise en place de leur 
nouvelle application de gestion. Après étude et 
concertation, c’est l’application AIGA NOE qui a 
été retenue, car elle permet des utilisations et 
interrogation rapides des données du Pôle Enfance, 
indifféremment de la localisation géographique, 
offrant ainsi un outil puissant accessible au Siège 
par les directions et dans les structures par leurs 
responsables.

Autres activités
Le Service TIC assure également à la demande des 
directions, la formation d’Agent de la Communauté 
de Communes aux outils bureautiques. 



Les technologies de l’information 
et de la communication
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Résorption des zones 
d’ombres
Cette année encore aucune évolution technique 
n’est venue repousser les limites de la technologie  
l’ADSL, ainsi hormis un dégroupage programmé 
et réalisé par l’opérateur Free, sur le central 
téléphonique de Willgottheim (NRA WGT67)  
aucune nouvelle évolution importante n’a été 
enregistrée.
Ce dégroupage ADSL (effectif au 09/12/2010) 
permet maintenant aux foyers de la Commune 
de LANDERSHEIM de bénéficier des services dit 
« Triple Play » apportant un bouquet complet de  
services TV-Téléphone-Internet chez Free (sous 
certaines réserves techniques).
C’est de ce contexte infra-structurel évoluant 
très timidement que les deux technologies 
alternatives : WiMax et Satellite se rendent 
indispensables et complémentaires pour apporter 
le haut débit « oubliés de l’ADSL » sur notre 
Territoire (Reinhardsmunster, Thal-Marmoutier, 
Steinbourg) .
Le WiMax reste l’alternative technique 
recommandée pour son rapport performances/
prix alors que le satellite assurera la garantie de 
couverture dans des lieux plus reculés et souvent 
plus difficiles d’accès, comme nos habitations en 
milieu forestier.
NET67, le délégataire de service public NET67 en 
charge de la gestion du réseau WiMax CG67, a 
proposé entre le 6 novembre 2009 et le 30 juin 
2010, une offre spéciale en offrant la gratuité des 
installations à tout nouvel abonnement souscrit 
chez l’un des trois fournisseurs d’accès Internet du 
WiMax. 
Cette offre en « télescopage » avec notre « aide 
à l’équipement », nous a incité à supprimer notre 
plafond initial de 100 € afin ne pas pénaliser les 
installations nécessitant le Satellite par choix ou 

obligations techniques. Il est important de rappeler 
qu’une installation satellite avoisine en moyenne les 
400 € contre seulement 250 € pour le WiMax.
Depuis fin 2009, cette aide est à hauteur de 60% 
des dépenses d’acquisitions et d’installation 
des équipements nécessaires quel qu’en soit le 
montant.
Le site internet (développé par le service TIC) dédié 
à l’aide reste toujours disponible pour informer les 
usagers http://aideinternet.cc-saverne.fr afin leur 
permettre de se procurer le dossier de demande, 
également disponible sur demande par téléphone.
Sur le plan des statistiques, le nombre 
d’abonnés du WiMax fin 2010 est de 45 foyers 
branchés sur 4 Communes (Reinhardsmunster, 
Saverne, Steinbourg, Thal-Marmoutier), dont 3 
raccordements professionnels uniquement pour le 
WiMax auquel il faut ajouter 7 abonnés au Satellite.
Le nombre d’aides accordées par la Communauté 
de Communes s’élève à 15 pour un montant de 
2 805€ au 11 janvier 2011, ce nombre plus faible 
par rapport au volume d’abonnés opérateurs 
s’explique essentiellement par la présence de l’offre 
commerciale au premier semestre 2010.
Sur le terrain, le bilan d’utilisation du WiMax ou 
des installations satellites est à considérer comme 
positif et aucun dysfonctionnement majeur de 
service n’a été remonté par les utilisateurs.
Le lancement d’un nouveau KA-SAT en fin 
décembre 2011 devrait encore améliorer le panel 
d’offres et les performances proposées par les 
Fournisseurs d’accès Internet par Satellite. Les 
principaux acteurs du secteur annonce une 
commercialisation des premières offres dès août 
2011.
Des technologies à suivre en attendant la fibre 
optique sur notre territoire…
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Service public d’élimination des 
déchets
Le Syndicat MIxte de Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères (SMICTOM) assure la collecte des 
déchets urbains dans les 75 Communes le composant 
par le biais d’un marché de prestations de service d’une 
durée de six ans et renouvelé après appel d’offres 
européen au 1er juillet 2009 conclu avec la Société SITA 
Alsace pour les prestations suivantes :

• Collecte en porte à porte des ordures ménagères en 
bacs hermétiques collectés une fois par semaine;

• Collecte sélective en porte à porte des emballages en 
papier carton et du flaconnage plastique sur la seule 
ville de Saverne en bacs hermétique toutes les deux 
semaines;

• Exploitation des déchèteries de Saverne, Ingwiller et 
Mobile sur différents sites dont notamment Dettwiller 
et Wolschheim. 

Le montant annuel estimatif du marché s’élève à 
1 783 003,50 € HT, pour la période du 1er juillet 2009 au 
30 juin 2015.

Compte tenu de l’arrêt de la collecte des encombrants 
en porte à porte, le coût des prestations confiées à SITA 
est stable lors du passage au nouveau marché.

Les prestations effectuées en 2010 par SITA ont 
été rémunérées à hauteur de 1 916 036 € TTC soit 
1 816 149 € HT

Tonnages des collectes en porte à porte
Collecte des ordures résiduelles
16 025,77 tonnes ce qui représente une légère baisse de 
2 % par rapport à 2009 et 254 kg / hab.

Collecte des encombrants à la demande 
7 demandes pendant l’année.

Collecte sélective en porte à porte à Saverne
551,10 tonnes, soit 45 kg de déchets/an/hab. ce 
qui représente une augmentation de 11,33 % de la 
production de déchets issus de la collecte sélective.

Les déchèteries 
L’exploitation de la déchèterie de Saverne a produit un 
tonnage de matériaux recyclables de 4270,40. En 2010 
la déchèterie de Saverne a reçu 95 816 visites.

Les professionnels peuvent apporter leurs déchets en 
déchèterie moyennant la remise de bons de dépôt 
d’une valeur de 5 € par ½ m3 et dans les conditions 

générales d’admission des déchets. Pour mémoire ces 
dépôts ont généré la perception de 1 979 tickets à la 
déchèterie de Saverne. 

Le traitement 
Le traitement des déchets issus des différentes 
filières de collecte est confié au SMITOM du secteur 
Haguenau-Saverne.

Faits marquants 2010
L’exercice 2010 a vu le lancement de l’étude de 
faisabilité de la redevance incitative et le lancement des 
études préalables du programme local de prévention 
des déchets.

Il a été décidé par le comité directeur, lors de sa séance 
d’octobre dernier, de mettre en œuvre une redevance 
basée sur le volume des bacs et le nombre de levées.

Il a également été décidé de contractualiser le 
programme local de prévention et d’embaucher une 
chargée de mission pour cette tâche à partir du 1er 
décembre 2010.

Enfin le cabinet ANETAME a fourni un projet pour la 
construction de la déchèterie de Marmoutier, qui a 
été refusé en raison de l’incompatibilité de l’usage du 
terrain avec le projet de PLU à Marmoutier. Un nouveau 
projet est élaboré sur un terrain voisin compatible avec 
les règles d’urbanisme.

Indicateurs financiers
Le compte administratif 2010 fait apparaître un résultat 
global de l’exercice de 1 247 903 € au niveau du SMICTOM 
en augmentation de 98 411 € par rapport à 2009.

2006
Prestation : 66,55 €

2010
Prestation : 67,53 €

Fonctionnement	
Dépenses	 4 441 352 €
Recettes	 4 262 286 €
Report résultat antérieur : 1 411 365 €
Investissement
Dépenses	 61 280 €
Recettes	 46 872 €
TOTAL
Déficit d’investissement de 14 408 €
Excédent de fonctionnement de 1 262 299 €



2006
Prestation	:	66,55 €

2010
Prestation	:	67,53 €

L’éducation musicale dans les écoles

Les chiff res 2010 

2 482 enfants concernés (2 568 en 2008)
111 classes (61 en 2008)
61 heures dispensées par semaine (61 en 2009)
1 976 heures totales dispensées (2 200 heures en 2009)
5 intervenants salariés : 2 à temps complet et 3 à   
        temps partiel 

	
	 Communauté de Communes de la Région de Saverne - Rapport d’activité 2010 | 27

Rencontres chantantes de la semaine des Arts les 10 
et 11 Juin 2010  
En introduction à la Semaine des Arts de l’éducation 
Nationale les enfants des écoles de Dettwiller et 
Waldolwisheim ont présentés un programme de chansons 
revisitées à Espace Rohan, le lundi 7 juin en soirée, devant un 
public de parents et enfants.

Les 4 demi-journées « JOURNéES CHANTANTES » ont 
rassemblé près de 1 800 enfants de toute la circonscription 
pour présenter l’aboutissement du travail de l’année scolaire 
avec un choix de chants extraits du recueil Approchant 
2010 dirigés par les intervenants de la Communauté de 
Communes.

La réunion thématique sur fond de Fête de Noël à 
l’Espace Rohan de Saverne le 14 décembre 2010.
L’objectif de la soirée était de présenter aux parents et 
aux élus de la Communauté de Communes de la Région 
de Saverne les aspects techniques et pédagogiques de 
l’organisation et du fonctionnement du Pôle éducation  
Musicale agrémentés par un choix de morceaux travaillés par 
les enfants avec les intervenants : un extrait de Carmen et 
des chansons revisitées avec les écoles de Waldolwisheim et 
de Saverne Sources, des medley de Noël avec les écoles de 
Saessolsheim et Otterswiller, et une création de percussion 
avec les écoles d’Ottersthal et Ernolsheim-lès-Saverne.

Déroulement de la soirée :

Accueil :  Murielle Philippe Vice Présidente de la Communauté 
de Communes chargée de l’Action Sociale et éducative

Présentation du diaporama par Francine KLEIN responsable 
du Pôle éducation Musicale avec au sommaire : 

• L’historique de l’action depuis l’idée proposée par Danielle 
Archen  dans le cadre de l’atelier « Culture » de la Charte 
Intercommunale des débuts du District en 1994 sous la 
Présidence Emile Blessig, à 2004 où la compétence « éveil 
musical des les écoles maternelles et élémentaires »  a été 
inscrite dans les statuts de la Communauté de Communes.

• Le fonctionnement du Service assuré par cinq musiciens 
formés qui interviennent dans 111 classes des écoles 
maternelles et élémentaires du territoire, touchent 2 482 
élèves. Le coût net de l’action, subvention du Conseil 
Général déduite représente 1,83 € / an / habitant.

• Présentation des musiciens intervenants : Rosalia HEYL 
coordinatrice a parlé du métier d’intervenant et de ses 
capacités, puis chacun : Christine THOMAS, Raphaëlle  MEYER, 
Pierre CHARBY et Emeline KELLER –CHARBY a présenté les 
Communes dans lesquelles ils  oeuvrent, le nombre d’enfants 
qu’ils rencontrent par semaine (un intervenant à temps plein 
rencontre 840 enfants durant les 4 jours par semaine).

Les temps forts de l’année 2010 

• L’action pédagogique et les projets réalisés : intervention 
de Mme Maryse Zimmermann inspectrice de l’IEN qui 
a commenté la convention entre la CC et l’Inspection 
Académique de l’EN en insistant sur la complémentarité 
dans le travail des intervenants avec les enseignants. 
Philippe Biron Conseiller pédagogique de l’IEN a développé 
le contenu d’un projet pédagogique et comment à travers 
l’art,  la musique et les chansons l’enfant apprend la 
grammaire, le vocabulaire et même le calcul.

• Les projets exceptionnels avec l’école de Musique de 
Saverne : Collin Off ord en 2005, le projet avec les Percussions 
de Strasbourg en 2009/2010 et les 2 jours des rencontres 
chantantes dans le cadre de la Semaine des Arts.

• Les projets en cours : 5 écoles vont assister à un Opéra 
Ali-Baba à l’auditorium de la Cité de la Musique et de la 
Danse à Strasbourg (nouveau conservatoire) en tout début 
janvier 2011.  Par ailleurs, 2 classes de Saverne et 2 classes 
de Saessolsheim auront la chance de rencontrer FAWZY 
Al-AIEDY avec qui ils vont travailler sur son répertoire de 
chansons traditionnelles de France et miroir d’Arabie.

• L’objectif de cette soirée est d’inscrire cette action dans le 
cadre du Contrat de Territoire en cours d’élaboration afi n de 
continuer de bénéfi cier des subventions du Conseil Général.

• Monsieur Pierre Kaetzel Président de la Communauté de 
Communes a terminé la soirée par la remise d’un bouquet 
et d’un cadeau à Mme Danielle ARCHEN  Directrice de 
l’école Municipale de Saverne en remerciement de son 
soutien sans faille à l’action éducation Musicale de la 
Collectivité.  

Un DVD de la soirée a été réalisé. Il est disponible au Pôle 
éducation Musicale.

Principe de l’organisation des interventions
Dans les écoles maternelles, Moyennes et Grandes Sections, 
la durée des interventions est d’une heure par classe (1/2h 
par groupe de 10 à 15 élèves)

Dans les écoles élémentaires du CP au CM2 les interventions 
sont de 45 minutes par classe, en alternance 1 semaine sur 2.
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L’enfance - Accueil des enfants de 2 mois ½ à 6 ans

Une étude diagnostic qualité service a eu lieu 
en 2010 afi n d’évaluer le fonctionnement des 
structures enfance. Les conclusions fi nales seront 
rendues début 2011.

Le travail synergie entre les structures  se poursuit. 
Ainsi, les animations d’éveil au profi t des enfants 
avec leurs assistantes maternelles et/ou parent sont 
en augmentation : 26,95 % de plus qu’en 2009.

Une off re nouvelle auprès des enfants usagers du 
Multi-accueil à Saverne a été réalisée. Désormais les 
repas sont fournis aux enfants (préparés et livrés 
chaque jour par une société de restauration). Cela 
représente 2 649 repas servis en 2010.

Une consultation médicale mensuelle par le 
pédiatre est désormais organisée pour les enfants 
admis au Multi-accueil à Dettwiller.

Cela entre dans la logique d’harmonisation de 
fonctionnement et d’off res aux familles. Ainsi 
chaque structure d’accueil collectif ou familial 
propose la même visite d’admission médicale.

Dans le même esprit, la sortie annuelle des 
diff érentes structures au parc animalier de Rhodes 
bénéfi cie à 115 personnes (62 enfants et 53 adultes).

La coordination de cette sortie permet la maîtrise 
des coûts du transport en bus (2 au lieu de 3).

Un premier partenariat avec le Relais des 
Assistantes Maternelles de Schirmeck et celui de 
Saverne plus la Crèche Familiale a donné lieu à 
une ballade féerique avec une quarantaine de 
participants.

L’éveil musical est un projet mutualisé entre 4 sites. 
Cela a permis de poursuivre l’approche des sons et 
la maîtrise de leur corps.

Le fait de mutualiser les interventions de la 
musicienne a donné lieu à une optimisation des 
séances.

Les principales actions

Les chiff res clefs
STRUCTURES PETITE ENFANCE

4 structures d’accueil :
• Crèche Familiale
• Multi-accueil Saverne
• Multi-accueil Dettwiller
• Crèche Parentale

1 Relais des Assistantes Maternelles

Dépendantes de la Crèche Familiale

117 places 
disponibles

280 
Assistantes 
Maternelles 
en activité 
pour 855 
places 
agréées

Dont 18 
Assistantes 
Maternelles 
et 50 
places

Crèche Familiale

Multi-accueil Saverne

Multi-accueil Dettwiller

Lieu d’Accueil Enfants Parents

80

295

97

1 500

ENFANTS ACCUEILLIS EN 2010

Les perspectives et projets
Le projet administratif de gestion des dossiers 
via un nouveau logiciel informatique commun 
« Noé » dès janvier 2011 permettra une gestion 
harmonieuse et une uniformisation de la 
présentation des documents fournis/demandés 
par les parents usagers.



La jeunesse – Accueil de loisirs sans hébergement  
        pour les enfants de 4 à 12 ans

Une reprise en régie marque cette année 2010
Après cinq années de délégation à l’Association 
Générale des Familles, la Communauté de Communes 
reprend à son compte la gestion des Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement (ALSH) hors Saverne.
Cela concerne 7 entités pour 11 structures sur 11 
communes de la Communauté de Communes.
En 2010, 720 enfants accueillis pour environs 650 
familles utilisatrices du service.
Les objectifs principaux d’une telle décision sont 
une optimisation et une rationalisation du service en 
tablant sur une meilleure utilisation des structures et 
du personnel (50 personnes reprises, coordinateurs, 
directeurs, animateurs et agent de service)
Des mises en concurrence au travers des marchés 
permettront une économie sensible.
En reprenant directement la gestion la 
Communauté de Communes aura une maîtrise 
complète du service et une proximité certaine 
pour mieux répondre aux usagers. Une cohérence 
dans les projets et l’accueil des enfants semble 
nécessaire et donc faisable.
Cette reprise en régie est une expérience 
que d’autres Communes ou Communauté de 
Communes surveillent de très près.

Projet 2011
Une stabilité des demandes ne nous ferons pas 
créer de nouvelles structures mais une réfl exion 
est entamée concernant un accueil du midi sur la 
commune d’Hattmatt pour la rentrée 2011/2012.

Pour ce qui concerne les accueils sur Saverne, une 

convention de service partagée est toujours en 
place avec un travail de partenariat rapprochée 
entre les Services.
Une stabilité de la demande se fait ressentir sur 
Saverne, une amélioration de l’existant en termes 
de bâtiment et de confort d’accueil pour les 
enfants est en réfl exion.

Faits marquants du service enfance de l’Îlot 
du Moulin 2010, pour la partie ALSH 
Tous les projets pédagogiques des ALSH découlent 
du projet éducatif du Centre Socio-Culturel (CSC). 
Les objectifs généraux sont inscrits dans le Contrat 
de Projet Social pluri-annuel du CSC (chaque 
année, pas spécialement en 2010). Chaque ALSH se 
doit aussi de :
• renforcer la participation des habitants au pilotage 

des animations de terrain,
• soutenir et valoriser la fonction éducative 

parentale,
• favoriser le lien social et développer le Vivre 

Ensemble à Saverne.
Deux grosses manifestations enfantines : le 
Carnaval des Enfants (plus de 1 000 personnes) et 
Halloween (700 personnes).
Participation aux événements portés par les 
diff érents Services du CSC : Fête du Monde, fêtes 
de quartiers, action Parentalité, Portes Ouvertes…

Pour ce qui concerne les accueils sur Saverne, une 

Les chiff res clefs
STRUCTURES PÉRISCOLAIRE ET D’ACCUEIL DE 

LOISIRS DES ENFANTS DE 4 A 12 ANS

Nombre de repas 

Nombre d’heures réalisées par enfants

Nombre de structures à Saverne

Nombre de structures hors Saverne

77 380

401 105

5

12
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Pour 141 jours d’ouverture en scolaires, 29 mercredis, 
29 jours de petites vacances et 41 journées été.

Les principales actions

1
2
3
4

Rapport fi nancier 2010

Dépenses	globales	 3	034	078	€
Participation CCRS 1 348 636 €
Participation CAF 672 912 €
Participation des familles 939 030 € 
Autres subventions 50 136 €

1

2

3

4
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La jeunesse – Accueil de loisirs sans hébergement 	
					        pour les enfants de 4 à 12 ans

59 rencontres avec les parents  pour un total de 
313 parents participant soit plus de 5 parents par 
réunion.
Une directrice de structure est référente Assistant 
Prévention Sécurité pour les ALSH Saverne. 
Une directrice est référente du programme Goûter 
Sain et Équilibre.
Politique soutenue de formation du personnel 
ALSH (les gestes qui sauvent, sécurité Incendie) : 37 
personnes.
Présence d’un animateur CAE qui a pu prendre 
le rôle d’un joker supplémentaire pour palier aux 
absences du personnel (formation, maladie…).
Stabilité de la demande se fait ressentir sur Saverne, 
une amélioration de l’existant en termes de 
bâtiment et de confort d’accueil pour les enfants 
est en réflexion.

Réseau Animation Jeunes 
En ce qui concerne les Jeunes : la Communauté de 
Communes participe aux projets de prévention et 
d’animation mis en place sur le territoire pour les 
jeunes de 12 à 16 ans , par le biais de subvention de 
fonctionnement versée au RAJ (Réseau Animation 
Jeunes), principal acteur avec l’îlot du Moulin pour 
cette tranche d’âges.
Budget prévisionnel de participation de la 
Communauté de Communes pour 2011 : 170 000 €.

« Dédale de vie » ; Point fort de cette année
Sous la houlette du réseau animation jeunesse 
(RAJ), 300 élèves, du CM1 à la 3e, scolarisés à 
Dettwiller, ont profité d’une exposition du conseil 
Général du Bas-Rhin, « Dédale de vie », pour dire 
tout ce qu’ils avaient sur le coeur, encadrés par des 
adultes. Les discussions avaient pour toile de fond 
la famille, l’école et la Ville.
« Laisser les jeunes s’exprimer en respectant la 
confidentialité ».
Devant les jeunes, un panneau sur lequel sont 
dessinés des scènes de la vie courante, un prétexte 
pour amorcer le dialogue. Après avoir fait la 
connaissance des animateurs du jour, les jeunes 

sont invités à découvrir les panneaux d’exposition 
et à réagir à leur contenu. Puis la parole s’installe, 
librement, sans jugement de la part des adultes qui 
guident les discussions.
On l’aura compris, l’intérêt pédagogique de cette 
animation est qu’elle se déroule hors institution. 
Un des intérêts, et non des moindres, de cette 
exposition basée à Dettwiller toute la semaine 
dernière, est d’avoir mobilisé tout un réseau de 
partenaires. Porté par la commune de Dettwiller, 
ce projet a impliqué le RAJ, le collège de Dettwiller, 
les travailleurs sociaux de l’Éducation nationale 
(infirmières scolaires) et du Conseil Général ainsi 
que des parents d’élèves. Là aussi, des échanges 
ont eu lieu sur les pratiques de chacun, toujours 
dans le même souci, celui d’être à l’écoute des 
adolescents qui en ont bien besoin.

Pour clôturer la semaine autour de l’exposition 
« Dédale de vie », Jocelyn Lachance, sociologue, 
a animé un débat fort intéressant sur la prise de 
risques chez les adolescents. Deux heures de 
conférence pour battre en brèche quelques idées 
reçues devant un parterre de parents, d’élus et de 
professionnels de la jeunesse.
« Pourquoi nos adolescents prennent-ils des 
risques ? », telle était la question posée pour la 
conférence du sociologue québécois Jocelyn 
Lachance.
« Changer de regard sur les jeunes »
Pour Jocelyn Lachance, les problèmes rencontrés 
par les adolescents sont le reflet de la société. 
Et d’exhorter les adultes à tenir des discours 
cohérents.
Et de conclure en dédramatisant cette période de 
la vie: « Les ados vont beaucoup mieux qu’on ne 
croit ! »
Et la recette de la bonne entente ? « Prendre du 
temps avec eux et les écouter. »

Pour en savoir plus sur ce projet, vous pouvez 
télécharger le bilan de l’action « Dédale de Vie » sur 
le site internet du RAJ sur le lien suivant :
www.reseau-animation-jeunes.org/a-propos.html



Le service juridique

Le Service Juridique a été créé en septembre 2009 et a pour 
vocation première l’assistance juridique aux Communes Membres. 
En parallèle, il traite les aspects juridiques des dossiers des Services 
internes à la Communauté de Communes.

Assistance juridique aux Communes Membres
Dans le cadre de l’assistance aux Communes Membres, le Service 
Juridique répond à des problèmes juridiques touchant à des 
domaines très variés tels que le droit des collectivités territoriales, 
le droit des marchés publics, le droit funéraire, le droit commercial, 
le droit pénal, le droit immobilier ou encore les relations avec les 
associations.

Quel que soit le domaine concerné, le Service Juridique est chargé 
soit de répondre à une question précise, soit d’étudier la faisabilité 
juridique d’un projet préalablement à sa mise en œuvre, soit de 
trouver une solution juridique lors de la survenue d’une diffi  culté, 
soit d’énoncer les étapes pour la mise en œuvre d’une procédure 
précise. Ces réponses s’accompagnent souvent de la production 
de modèles de courriers, d’arrêtés, de délibération, de bail ou 
encore de conventions.

Par ailleurs, le Service Juridique diff use mensuellement la 
Chronique Juridique aux Communes Membres sous forme 
dématérialisée. Elle est rédigée par le Service Juridique qui 
s’attache à choisir des thèmes d’actualité susceptibles d’intéresser 
particulièrement les petites et moyennes Communes. Elle 
est ensuite illustrée et mise en page par le Service de la 
Communication. Depuis quelques mois, elle comprend une « Foire 
aux questions » en dernière page relative à l’une des questions 
posée au Service Juridique dans les mois précédents et intéressant 
d’autres Communes. 

Enfi n, au cours des mois d’avril et mai 2010, la Responsable du 
Service Juridique a rencontré les Maires, leurs Adjoints et leur 
Secrétaire de Mairie dans les diff érentes Communes. Cette initiative 
baptisée « Le Tour des Communes » a permis à la Responsable de 
se présenter aux élus et de leurs expliquer les missions du Service 
Juridique qui a été principalement créé pour eux.

Assistance Juridique aux Services internes   
à la Communauté de Communes
Le Service Juridique fait également l’objet de demandes 
d’assistance juridique par les Services en interne. Il s’agit d’apporter 
une réponse juridique concrète à une question donnée afi n de 
sécuriser les dossiers et de rédiger les documents nécessaires tels 
que des courriers, arrêtés, délibérations ou conventions.

Parmi les dossiers les plus importants traités en 2010, l’on peut citer 
la reprise en régie de l’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) 
à compter du 1er septembre 2010 qui a eu de nombreux impacts 
juridiques. En eff et, le Service Juridique a été chargé de :

• l’établissement d’un rétro-planning de la reprise en régie (reprise 
des salariés, des contrats…),

• la reprise des conventions d’occupation des locaux de chaque 
structure ALSH et de la rédaction de nouvelles conventions ou de 
la conclusion d’avenants si nécessaire,

• la proposition de conventions unifi ées pour chaque local occupé.

Projets du Service Juridique pour l’année 2011
Pour l’année 2011, le Service Juridique a pour principal objectif 
de continuer à rendre un service effi  cace tant aux Communes 
Membres qu’aux Services internes à la Communauté de 
Communes. Parmi les grands dossiers sur lesquels il sera amené 
à apporter son soutien juridique l’on peut citer la construction 
du nouveau Multi-accueil de Saverne ou encore l’éventuel 
rattachement de Communes isolées à la Communauté de 
Communes suite à la réforme des Collectivités Territoriales.

La Chronique Juridique qui satisfait une large majorité des 
Communes Membres continuera à être diff usée tous les premiers 
mercredis du mois.

Les chiff res clefs
SUR L’ACTIVITÉ DU SERVICE JURIDIQUE EN 2010

Nombre total de demandes 
d’assistance juridique traitées

Communes sollicitant régulièrement 
le Service

Communes rencontrées lors du 
Tour des Communes

Stagiaire accueilli

222  
 

19 
 

13 
 

1

1

2

Demandes d’assistance juridique 2010

Communes Membres  32 %
Interne   68 %

1
2

Les principales actions
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